
ARTICLE EXPLICATIF.

VW U que par le troifième Article du Traité d'Amitié, de Commerce et de
Navigation, conclu à LoNDRIS le dix-heuvième jour de Novemrbre, mil fept
cens quatrevingt-quatorze. entre Sa Majeflé Britannique et les Etats Unis de
l'Amérique, il a été convenu qu'il,fera en tous teins libre aux Sujets de Sa

Majeflé et aux ,Cioyens des Etats,Uns, aidi qu'aux Sauvages réfidents fui l'un ou l'au-
tre côté de&Frontièrtes-défign>ées par le ?Trarré de Paix, de palier librement par Terre
ou par la Navigation interieure dans les Territoires et Pays reipeEitfs des deux Parties
contra&antes fur le Coiunnt de 1 Amérique (le Pays en dedans des Limites de la
€ònipatgiede la BaIre- d'1Huidfon feulernent excepté) et de na'.gner fur tous les Lacs,
Rivières et Eaux d'iceux et d avoir un libre Commerce et Trafique les uns avec les au-
tres, fujet aux Pi ovifions t t I imitations contenùes d.k» le dit Article: Et vu que par
le huiiézme Arucle ait Traué de Paix et d'Amitié conclu à Gîeenville le troifième A-
ouft, mil fept cens quarieviiît q amze, entre le, Etais Unis et les Nations ou Tribus
des Sauvages appe!lls les Wy indots, Delawares, Shawane, s, Ottawas, Chippewas,
Putawatimies, Miamis, Ed R1ver, Wecas. Kickapoos, PiaikAfhaws, Kafk fkias, il a
été flipulé qu'il ne leron p, s pei mis à iucun perfonne de rcuder dans aucunes Vi1les
ou Campsde Chaffe des dite, Tbus des Sauvages, <omme Ti aneur, à moins qu'il n'ait
une Licence à cet Effet fous l'autorité dIes Etat- Unis; laquelle dernière Stipulation a
excité des Doutes dans fon opéri uon iatoir, li elle ne s'oppofeioit pas à la
due exécuion du dit troîtueme Arucle d Aminé, de Commerce et de Na-
vigation : Et'vu qu'il ell le ié,r ircere, tant de Sa MajLfté que des Etats Unis, que
ce point foit expiqué de mamère à ne lailIer aucuns Doutes quelconques, amih que
de promouvoir l'Amitié et la Satisfauion mutuelie , et que pouis cet Effet fi Majef-
té Britanniqu! a nomnmé pour fOn Comnîîffaire Pmlcas Bond, Ecuyer, fon Confujl
Général pour les Etats Unis intermédiais et mérdionales de lAméuique (et pré-
fentement le Chargé d affaires de fa Majeflé pour les Etats'Uni ) et le Piéfident des
Etats Unis à nommé pourileur Coniniffafie Timothy Pickeiing, Ecuyer, Seciétaire
d'Etat des Etats Unis, auqel conformément aux Loix dcs Etats Unis, Fa contié cette
Négociation; les dits Cominiffaires ayant commuiqué les uns aux autres leuis Pleins
Pouvoirs, ont, en vertu d'iteux, pris en confidétation, conlolimcéimelit à leiprit du
dernier Article du dit Traité de Commeice et de Navigation, cet Article Explicatif,
et par ces Piéfentes conviennent expreffément et déclarenît qu'auLtuins Stipulations dans
aueun Traité lubféquemmenit conclu par aucunes des Parties contraétantes avec aucun
autre Etat ou Nation ou avec aucune Tribu Sauvage ne poutiront s'entendie déio..
ger en aucune manière aux droits de conieicer et de tialiquer libieniit, qui
ont été affurés par le fufdit troiîème Artich du l'iaité d'Amitié, de Coiîmncrce et de
Navigation aux, Sujtts de fa Majellé aux Citoyens des Etats Umsî et aux Sauvages
réfidens fur l'un ou Pautre côté des frontières f uidites. mais qu il fera bbie à toutes
les dites Perfonnes de palTkr et repailer librement par terne ou par la Nau igition n.
térieure dans les Territoires et Pays des Paities contraanattes lur l'un ou l'autie coté
des dites Limites, et d c'onmercer et tiay,-r librement les uns avec !es autres con-
formnment aux fipulations du dit troii.ème Aiticle du Traité d'Amitié, de Commerce
et de Navigation,
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